
Mer des
Antilles

Barbade
Grenade

Saint Vincent-et-les-Grenadines

Dominique

Antigua
et-BarbudaSaint Christophe-et-Nevis

Bahamas

Seychelles

Maurice

Belize

Comores

Bermudes

Aux avant-postes de l’espace Schengen

Sources : Instructions consulaires communes adressées aux représentations diplomatiques et consulaires de carrière, 22 décembre 2005.

1. Seules sont représentés les consulats de la Norvège, de l’Islande et des 15 
premiers États membres, à l’exception du Royaume-Uni et de l’Irlande qui ont leur 
propre politique en matière de délivrance de visas.

Pays où un ou plusieurs États membres ne
sont pas représentés

Pays où l’ensemble des États membres est représenté
(soit par leur consulat, soit par le consulat d’un autre État membre)

Pays où aucun État membre n’est représenté
Bélize

Nombre de représentations1 (consulats) en matière de délivrance
des visas « Schengen »5 10 141

Ensemble de pays dont les ressortissants sont soumis
à l'obligation de visa « Schengen »

Espace Schengen (et territoires d’Outre-mer associés)
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Nombre de consulats

Nombre de représentations assurées
pour le compte d'un autre État membre
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Nombre de représentations déléguées 
à un autre État membre

À l’extérieur de l’espace Schengen,
le rôle prépondérant de la France

Un meilleur service pour ceux qui ont la possibilité de circuler plus facilement :

- 1 consulat pour 2,2 millions de personnes pour l’ensemble des pays où les ressortissants ne sont pas soumis à l'obligation de visa

- 1 consulat pour 6,6 millions de personnes pour l’ensemble des pays où les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa
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